
Cher bienfaiteur et sympathisant, 

Vous avez reçu, il y a quelques semaines, une invitation à notre Assemblée Générale annuelle qui 

était planifiée pour le 26 avril.  Mais entre-temps, à cause du coronavirus, bien des limitations sont 

d’application.  Nous sommes donc obligés cette année d’organiser autrement l’Assemblée Générale : 

 la partie formelle de l’Assemblée Générale se tiendra sous forme écrite : 

- vous recevez l’information prévue par ce lien (voir ci-dessous ‘Comptes annuels 2019 et  

budget 2020’, ‘Mandats d’administrateurs’ et ‘Siège social’), 
- les membres effectifs peuvent voter par courrier ou par mail (voir ci-dessous ‘Façons de 

voter’), 
- le résultat des votes sera publié dans notre prochain numéro du Petit Journal et sur notre 

site web http://www.amie-be.org 

 la partie informelle de l’Assemblée Générale n’aura pas lieu cette année : les discours prévus 
seront sans aucun doute encore d’actualité et tout aussi pertinents l’an prochain. 

Pour le Conseil : Xavier, Diane, Françoise, Mark, Joke, Christian, Stefaan 

Comptes 2019 et budget 2020 

 
Tableau 1 : comptes annuels 2019, avec les rentrées, les dépenses et les transferts internes et leurs conséquences sur le 

bilan (en €) 

http://www.amie-be.org/


 
Tableau 2 : budget 2020, avec les estimations des rentrées et des dépenses (en €) 

 
Tableau 3 : historique des rentrées et des dépenses réelles et des budgets (en €/an) 

 
Figure 1 : historique des rentrées (en €/an) pour les projets 



Petit éclaircissement : au tableau 3, on voit que 2019 a été une année exceptionnelle avec près de 

477.000€ d’argent récolté.  Ce sont surtout les projets qui ont fortement motivé beaucoup de 

donateurs.  En particulier les projets du Père Pol Feyen, les ‘Ecoles de brousse’ et ‘Akwaaba Asuadei 
(Ghana)’ ont recueilli beaucoup de dons.  En 2019, nous avons émis 915 attestations fiscales. 

Nous pensons pouvoir attribuer en grande partie ces rentrées en 2020. 

D’autre part, nous avons évidemment aussi réduit au maximum notre niveau de coûts : il y a d’un 
côté les coûts pour vous faire parvenir Notre Petit Journal ainsi que les attestations fiscales et d’un 
autre côté les frais bancaires pour les transferts internationaux. 

Mandats d’administrateur 

Les mandats d’administrateur de Christian Vandeplas et de Xavier Votron arrivent à échéance.  Nous 

vous proposons de les renouveler pour une année. 

Siège social 

L’adresse de notre Siège Social sera déplacée du 95, Diestweg à 2440 Geel vers le 14, Oevelseweg à 
2250 Olen.  Merci à Rob, pour les nombreuses années pendant lesquelles nous avons pu faire appel 

à vous ! Et merci à Joke de nous accueillir ! 

Façons de voter 

Seuls les membres effectifs peuvent participer aux votes (ces membres effectifs ont reçu avec leur 

convocation, il y a quelques semaines, un formulaire de ‘bon pour pouvoir’ ; ce formulaire est 

maintenant superflu). 

Voici les questions soumises aux votes : 

1. approuvez-vous les comptes annuels de 2019 ? (oui/non) 

2. approuvez-vous le budget 2020 ? (oui/non) 

3. donnez-vous quittance aux administrateurs pour leur gestion en 2019 ?  (oui/non) 

4. approuvez-vous la prolongation pour un an du mandat d’administrateur 

de Christian Vandeplas et de Xavier Votron ? (oui/non) 

Voter valablement peut se faire d’une de ces façons : 

 vous faites parvenir votre réponse aux 4 questions en même temps que vos nom et adresse 

par lettre à A.M.I.E., Diestseweg 95, 2440 Geel 

 vous faites parvenir votre réponse aux 4 questions en même temps que vos nom et adresse 

mail à Françoise Cauwe, secrétaire du Conseil : fcauwe@scarlet.be  

Votre vote ne pourra être pris en compte valablement que s’il nous parvient au plus tard le 9 mai. 

Nous sommes bien conscients que le vote sous cette forme cette année ne sera pas anonyme, mais 

nous comptons sur votre compréhension. 

mailto:fcauwe@scarlet.be

